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Ce document est un resume des motifs de preoccupation d'Amnesty International concernant 
l'Uruguay, au cours de l'annee passee. Tout en reconnaissant que le gouvemement uruguayen a, 
ces demieres annees, pris des mesures pour ameliorer le respect des droits de l'homme, 
!'Organisation est convaincue que d'autres dispositions devraient etre prises afin que cenaines 
pratiques disparaissent. Parmi !es temoignages au sujet d'atteintes aux. droits de l'homme, 
figurent des cas de mauvais traiteme, .. ts ainsi que !'absence d'enquetes judiciaires efficaces 
permettant de traduire en justice Jes responsables d'atteintes auK droits de l'homme, recentes ou 
plus anciennes. 

Meme si de telles pratiques ne semblent pas systematiques, !'Organisation a r�u. en 1992, de 
nouvelles informations signalant que la police avait fait subir des mauvais traitements a des 
detenus de droit commun. Il est particulierement inquietant de constater qu'un cenain nombre des 
victimes etaient mineures. Dans certains cas, des plaintes ont cte deposees devant !es tribunaux. 
afin d'nbtenir l'ouvenure d'une enquete mais, Amnesty International n'a eu connaissance 
d'aucune mise en ex.amen. Bien que n'etant pas en mesure de confirmer !es faits dans chaque 
affaire, !'Organisation estime que des enquetes devraient em: menees a bien afin de faire tout:o la 
lumiere sur ces accusations et sur !es responsables. 

Les passages a tabac constituent la methode de mauvais traitement la plus couramment utilisee 
mais d'autres methodes ont ete signalees. Par exemple, un homme a affirme que, afin de lui 
faire avouer un meurtre qu'il n'avait pas commis, ii avait ete prive de nourriture pendant trois 
jours. En aout, un jeune homme de 17 ans, handicapc mental, blesse par balle a la jambc alors 
qn'il essayait d'echapp,er a la police, aurait etc ensuite frappe sur sa jambe blessee au cours de sa 
detention. Sa jambe a ete fracturee en trois endroits mais il serait reste plusieurs heures avant de 
recevoir des soins. Une plainte a ete deposee devant Jes tribunaux, mais on n'en connait pas 
suites. En septembre, une autre plainte a etc deposce, dans l'affaire concemant un jeune homme 
de 15 ans, Diego Pereira, qui presentait, semble-t-il, des traces de coups sur le corps lorsque sa 
mere est venue le chercher dans un commissariat de Montevideo. La police a declare qu'il avait 
ete arrete par erreur. Dans une autre affaire, concemant deuK jeunes gens de 14 ans, Andres 
Nieves et Nicolas Jorge, arretcs a Saito a la mi-1992, le chef de la police s'est publiquement 
engage a ouvrir une enquete apres que cewc-ci eurent affirme avoir cte frnppees a la poitrine et a
l'estomac par l.w policiers. 



Uruguay ... 2 EFAl 93 RN 069 - ruV!R 57)01/93 

Des informations judiciaires relatives a d'autres accusations de torture et de mauvais 
traitements signalees a Amnesty International, n'ont apparemment pas beaucoup progresse. 
Dans un cas, certaines informations laissent i\ penser que deux policiers ont ete autorises a
reprendre leur service avant meme que !'information judiciaire ouverte sur !es allegations de 
mauvais traitement, sur la personnc d'un suspect soit parvenue a son terme. En avril 1992, le 
Comite des Nations unies contre la torture a felicite le gouvemement pour son engagement a se 
conformer a ses obligaticns intemationa!es en matiere de droi!s de l'homme mais !'appelait a
«engager des poursuites dans !es cas de torture qui n'etaient pas encore regles ». En novembre, 
le gouvemement a ratifie la Convention interamericaine pour la prevention et la repression de la 
torture. 

En decembre, !'attention a, de nouveau, ete attiree sur le probleme des conditions de detention 
a la prison Libertad, a Montevideo (voir le Rapporr 92 d'Amnesty International) lorsqu'un 
quotidien national a publie des photographies qui montraient quatre detenus enchafnes a leurs 
lits, dans des cachots. Des membres de la Commision des droits de l'homme de la Chambre des 
representants se sont rendus dans cette prison pour y enqueter, notamment au sujet de ces 
accusations. Meme si la commission a declare qu'elle n'etait pas en mesure de confirmer ou 
d'infirmer la mise aux fers de detenus, elle a rapporte des accusations formulees par des 
prisonniers affumant qu'un groupe de gardiens, agissant en dehors de l'autorite du directeur de 
la prison, etait responsab!e de mauvais traitements. La commission a affirme avoir communique 
!es noms des gardiens incrimines aux autorites. IE!lc a egalement souligne !es mauvaises
conditions de detention. Lors d'un debat autour des conclusions de la commission, le rninistre de
l'lnterieur a reconnu que des moyens de r�pression eKcessifs - passages a tabac et recours aux
gaz Jacrymogenes - avaient ete utilises !ors d'un incident survenu a la prison quelques jours avant
la publication des photographies, mais a nie que la mise aux fers soit utilisee comme moyen de
sanction. Deux fonctionnaires de la prison ont ete par la suite mutes, mais, au moment de la
redaction de cc document, !es resultats de !'information judiciaire ouverte a la suite de ces
incidents n'avaient toujours pa, c,e rendus publics.

Dans son rapport de 1992 adresse au Comite des Nations unieL contre la torture, le 
gouvernement a declare que les informations relatives a la mort de ]Rafael Beron Charquero, un 
mineur de seize ans, a la prison de Miguelete (cf. Rapport 92 d'Amnesty lnternarional, l[ll)Ur de 
plus amples informations) avaient cte transmises auK autorites judiciaires et que, a la suite .• fune 
enquete administrative, deux membres du "personnel special" de cette prison avaient ete limoges. 
On ne sait pas de fa�on cettaine si Jes autorites judiciaires ont ouvert une enquete sur cetle affaire. 
Des avocats representant la famille de Rafael Beron Charqueron ont entame une procedure civile 
contre l'Etat afin d'obtenir des dommagcs-interets, procedure qui suit actuellemem son cours. 

Dans le cas de Raul Gonzalez, abatm par la police en 199! (cf. Rappor: 1992 d'Amnesty 
I nremational), l'Eu11 aurait accepte de payer 35 000 dollars d'indemnites a la famille apres avoir 
reconnu qu'un fonctionnaire etait respo11sable de sa mort. Un policier a etc a.rrete et mis en 
eKamcn. 



Uruguay ... 3 IEIFA!I 93 UN 059 - Al'lm 52/<ll/93 

En raison de la Loi de prescription oooptee en 1986, 1mcm1e mesure n'a e1e prise pour troouire 
en justice Jes responsables des homicides, "disparitions" et tortures commis sous le 
gouvemement militaire de 1973 a 1935. En octobre 1992, le Commission imeramericairne des 
droits de l'homme a juge que la !Loi de prescription (cf. /Rapports anmaels d'Amnesry 
l nternational de 1988 a 1992) etait i11oompatible avec la Convention aml!ricaine sw· les droi,s de 
l'homme dans la mesure ou elle violait, entre autres, le droit a un pmces equitable ainsi que le 
drofr a la protection judiciaire contre des acaes portant at1ei11tes amt ciroits fom!amentam, de 
!'individu. ILa commission a, en outre, 1recommande au gouvemement de p,endre des mesmes 
pour eroblir les faits et identifier !es rcsponsables des aitteintes m.iit dlroi!5 de l'homme commfaes 
sous le gouvemement militaire. lLe gouvemement uruguayen, ainsi que le gouvemement 
argentin, contestant entre :mares, la competence de la Commission internmericaine pour donner 
son avis en matiere cle droit national, ont demande un avis consultatif de la Cour interamericaine. 

Vers la fin de 1992, de nouveaux elements sont appinrus relatilfs u la collaboration e11ilre les 
services de renseignements militaires uruguayens, paraguayens, clliliens et argentins, dnns 
l'!iirrestation, l'interrogatoire et la "disparition" de detenus politiques au cours des annees 70 et au 
debut des wmees llO. A pres la decouverte, en 1992, ill Asuncion, IP'amguay, des =hives de la 
police secrete paraguayenne etablies sous le regime de l'ancien president Stroessner, on a pu 
prouve1r l'eidstence de rencomres secretes, d'iech!lllges de renseignemi:nts et de collal:mrations 
clans l'imerrogatoire et le transfer! de detenus. !E11 lfevri.er 1993, 1111 depute Uruguayeirn a depose 
une plainte officielle ( querella) dev!lll'llt les !ll'ibunall!it p:miguayens demo.ndant que la iumie,e soit 
faite sur le sort de deu,c Uruguayens, Nelson San!tana et Guslt:lvo Kirnzim=lde, qui nvcient eae 
arretes et avaient "disparu" au Paraguay, en 1977. Des doc�men� ttouves dans !es archives 
indiquent qu'un foncaionnaire des sell"Vices de renseignements milituires uruguayens avaia 
participe a leur interrogatoire au IP'araguay et que, dew. mois ap,-es lew- !l.n-estation, ils avaient e1e
mis dans un avion militaire a destination de Buenos Aires. On ne sait pas ce qu'il est oovem1 des 
de1em.1s apres ce transfert. 

Dans une autre !lffoire qui a eu lieu sous le regime milii:aire, celle dll Simon Riquelo, 15 :ms, un 
magistrait a oroonne en m!li 1992 un emimen sooguin de Simon IRiquelo pour eU!blix- s'il 
s'agissait du fils "disparu" de Sara Mendez (elf. !Rapport 1992 d'Arnnesgy ffmemational). C'est la 
Com d'appel Qui a ensuiie ete saisie de ce dossier apres que Iles avocaas Jes parents !l.doptifs du 
gal\,mn eurem remis en cause 111 decision d11.1 mngisirna orooill!l!!.ilt l'amllyse sruiguim:: soos le 
conse11teme11t de Il'enfant. !Le mngisttat avait fail valoir qan'm.m temnes de lu lcgisilmio11 
uruguayenne, 1111 mineur 11'est pas capable d'agil!" "en mnturi16 de jUJgement". A Im conm,i�srmce 
d'Amnesty Intemetio111al, l'appel n'avait aoujoUTS pas ete eme111iu u la fm de l'rumee. 

La voroion originolo on /onyuo ong/oiso do co dacumcmt o 616 �t1116o por Amnoa(J! 6nicmD1larml, 
Socr61oria1 lntornntionol, 1 l:asion Strcci, l.ondroo WCtJ{ Dl)J, F/oymmw-Unl, coua lo mro : 
Summary ol Al'c concomG In 1 !l!)2. Mom 1993. Rcr;u !o 17 mom tses. Sou:::> In vcrci,m cn9/::1ico fait 
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